
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_105

DÉVELOPPEMENT CULTUREL
PARTENARIAT "LAM VAGABONDE"

CONVENTION

Autorisation - Approbation

***

Fermé pour travaux, le LaM, Musée d’Art moderne,  d’art  contemporain et d’art
brut, propose durant toute l’année 2025 une programmation hors-les-murs riche
et diversifiée nommé « LaM vagabonde », qui s'étend sur la Métropole Européenne
de Lille, les Hauts-de-France et au-delà.

C’est dans ce cadre que s’inscrit ce partenariat qui propose d’accueillir au ReX une
exceptionnelle exposition d’art brut intitulée « Cavalcades et épluchures », du 18
septembre 2025 au 10 janvier 2026. 

Cette exposition réunira une soixantaine d’œuvres choisies par les conservateurs
d’art brut du LaM, en concertation avec notre équipe de la direction de la culture.
Ces  œuvres  seront  présentées  pour  leur  grande  majorité  dans  l’espace
d’exposition temporaire mais quelques-unes placées au cœur du Musée d’histoire
locale, en raison de leur résonance avec l’histoire de notre ville.

L’exposition mettra en effet à l’honneur deux créateurs ayant réalisé leurs œuvres
au sein de l’hôpital psychiatrique d’Armentières : Henri Chauwin et Jules Leclercq.

Dans ses étonnants dessins et écrits,  créés entre les années 1930 et 1960, et
récemment découverts, Henri Chauwin raconte sa vie et décrit notamment une
parade ayant lieu lors du carnaval d’Armentières : la cavalcade. Les broderies de
Jules Leclercq, faites de fils récupérés, se réfèrent quant à elles à l’histoire de la
ville et ses filatures.

Des  œuvres  d’art  brut  tels  les  dessins  de Georgine  Hu,  de  Gaston Dufour,  de
Johnson Weree, et les marionnettes de Ni Tanjung compléteront cette exposition
et feront découvrir la poétique du quotidien de ces artistes, puisant ses racines
dans  l’enfance.  L’exposition  proposera  une  véritable  fête  des  sens,  de  la
transfiguration et  de la  déformation,  en présentant  également des œuvres de
personnalités  artistiques  tels  que  Jean Dubuffet,  Gaston Chaissac ou  Philippe
Dereux, connu pour ses œuvres à base de végétaux et d’épluchures.

Dans le même temps le LaM et l’EPSM Lille Métropole s’associent pour présenter
l’exposition-documentaire « Histoire à suivre… rétrospective du partenariat entre
les EPSM et le LaM », du 17 septembre au 19 décembre 2025.

Autour des expositions, de nombreux projets de médiation culturelle seront mis
en place par les équipes de la direction de la culture et de l’EPSM Lille Métropole,
proposant ainsi un programme croisé riche et accessible à tous les publics. Un
colloque intitulé « Droit au but », dédié aux questions du droit et de l’éthique dans
l’art brut, sera également accueilli à la médiathèque.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :



• D'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la
Ville et le LaM et tout document y afférant.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS
















